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CONSEIL MUNICIPAL DU 08 DECEMBRE 2014  
 
 
QUESTION N°2014 –227 
 
CAMPING MUNICIPAL :  Tarifs saison 2015 
 
RAPPORTEUR : Monsieur Alain RICOUART 
 
 
Par délibération en date du 27 novembre 2013, le Conseil Municipal a fixé les tarifs des droits 
d’installation et d’utilisation des équipements du camping. 
 
Il convient de réviser ces tarifs et de les fixer pour la saison 2015. 
 
Les coûts engendrés pour l’entretien des systèmes de douches à jeton étant trop élevés, il est proposé 
de supprimer ces derniers en donnant l’accès libre aux douches et également d’équiper les robinets, 
pommes de douche… de réducteur de débit. Ce changement étant défavorable aux résidents 
permanents  qui se sont raccordés aux réseaux aussi, il convient de leur attribuer un forfait annuel 
d’utilisation d’eau de 10 mètres cubes. 
En outre, afin d’inciter de nouveaux résidents permanents à venir installer un Mobil-Home au sein du 
Camping Beauséjour en 2015, une réduction de 50% de la redevance emplacement sera accordée pour 
l’année 2015 à ces nouveaux arrivants.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Et à la majorité moins six abtsentions, décide : 

 
- de réviser les droits divers du Camping Municipal pour la saison prochaine comme suit : 
 
1 - CAMP DE TOURISME 4 ETOILES - COURTS SEJOURS – BASSE SAISON 
 
Tarifs de base pour une nuitée    Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* redevance par emplacement ........................................  5.20 € 5.90 € 
(y compris le véhicule, l'enlèvement des ordures  
ménagères, l'eau chaude sanitaire sauf douches) 
* par adulte ou enfant à partir de 8 ans ........................... 3.50 € 3.90 € 
* par enfant de 2 à 7 ans ................................................. 1.70 € 1.90 € 
* Jeton de douche …………………………………..… 0.50 € - € 
* acompte pour les réservations en courts séjours…..…  40.00 €  40.00 € 
 
 



 
 
 
 
2 - CAMP DE TOURISME 4 ETOILES - COURTS SEJOURS – JUILLET ET AOUT 
 
Tarifs de base pour une nuitée    Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* redevance par emplacement ........................................  6.10 € 6.80 € 
(y compris le véhicule, l'enlèvement des ordures  
ménagères, l'eau chaude sanitaire sauf douches) 
* par adulte ou enfant à partir de 8 ans ........................... 4.30 € 4.70 € 
* par enfant de 2 à 7 ans ....................................... 2.00 € 2.20 € 
* Jeton de douche …………………………………..… 0.50 € - € 
* acompte pour les réservations en courts séjours………  40.00 € 40.00 € 
 
 
3 – FORMULE STOP ACCUEIL CAMPING-CARS  
Tarifs pour une  seule nuitée passée au camping    Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* 2 personnes et enfants de moins de 8 ans  14.00 € 14.00 € 
(hors électricité et taxe de séjour) 
* par personne supplémentaire ........................... 1.00 € 1.00 €  
 
 
4 - CAMPING DE TOURISME 4 ETOILES - LONGS SEJOURS  
 
 
4.1   CARAVANE - Forfaits saisons  
Valables pour un emplacement, 4 personnes y compris 10m3 d’eau suite raccordement  
enlèvement des ordures ménagères et gardiennage. 
 
    Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* Redevance pour la période du 1er Avril au 31 Octobre 925.00 € 980.00 € 
* Par personne supplémentaire :  Adultes ........................ 125.00 € 135.00 € 
                                Enfants 2 à 7 ans.............  50.00 € 55.00 € 
*  Forfait entretien de parcelle (hors taille de haie et 
 tonte  de gazon déjà inclus) par intervention 50.00 € 50.00 € 
* Pour les invités occasionnels passant la nuitée : tarif journalier. 
 
 
4.2   MOBIL HOME - Forfaits saisons  
 Valables pour un emplacement, 4 personnes y compris 10m3 d’eau suite raccordement, 
 enlèvement des ordures ménagères et gardiennage. 
 
* Redevance pour la période du 1er Avril au 31 Octobre 1 080.00 € 1 150.00 € 
* Par personne supplémentaire : Adultes ....................... 125.00 € 135.00 € 
                                Enfants 2 à 7 ans ............ 50.00 € 55.00 € 
*  Forfait entretien de parcelle (hors taille de haie et 
   tonte  de gazon déjà inclus) par intervention 50.00 € 50.00 € 
* Pour les invités occasionnels passant la nuitée : tarif journalier. 
* Remise exceptionnelle de 50% sur la redevance 2015 pour  
  tout nouvel arrivant long séjour installant un Mobil-Home en 2015  575.00 € 
 
 
4.3 AUTRES REDEVANCES – LONGS SEJOURS 
* Electricité : forfait pour la saison ....................................... 260.00 € 260.00 €  



* Electricité par jour de présence 10 A…………...........…… 3.15 € 3.20 €  
* Eau : le m3 consommé au-delà de 10 m3…….…………. 4.65 € 4.65 € 
* Pénalité pour chalet ou auvent non homologué ou 
   non autorisé par le gestionnaire  50.00 € 50.00 € 
 
 
5 – AUTRES TARIFS JOURNALIERS  
      Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* redevance électricité 10 A .......................................................... 3.15 € 3,20 € 
* douches .....................................…….............................le jeton 0.50 € - €  
 ……………………………………………les 10 jetons 5.00 € - €  
 ……………………………………………les 50 jetons 25.00 € - €  
* douche camping-car extérieur 0.50 € 1.50 €  
* lave-linge ou sèche-linge................................................le jeton 3.60 € 3.60 €  
* taxe de séjour ………………………………………..……….. 0.20 € 0.20 € 
* place de parking…………………………………..………… 1.50 € 1.50 € 
* amende véhicule/visiteur = nuitée…………………………..… 5.20 € 5.90 € 
* remplacement du badge ………………………………………. 76.00 € 76.00 € 
* remplacement carte identification véhicule……………………  30.00 € 30.00 € 
 
 
6 – LOCATION DES MOBIL-HOME   
       Tarifs 2014  au 01.01.2015 
* Mobil-home pouvant accueillir 5 personnes (emplacement 134 MH4M), 
- location d'une durée d'une semaine en juillet-août…………….. 430.00 € 445.00 € 
- location d'une durée d'une semaine hors saison……………….. 280.00 € 285.00 € 
- location longue durée (au moins 5 mois consécutifs) par mois.  840.00 € 850.00 € 
- location longue durée hors saison (hors juillet et août) par mois 840.00 € 850.00 € 
- location à la nuitée hors saison en semaine (hors juillet et août) 48.00 € 49.00 € 
- location à la nuitée hors saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)…………………………………………… 51.00 € 53.00 € 
- location à la nuitée en saison en semaine (juillet et août)……… 62.00 € 63.00 € 
- location à la nuitée en  saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)…………………………………………… 68.00 € 70.00 € 
- location de draps (de la date d’arrivée à la date de départ)…….. 20.00 € 20.00 € 
- forfait ménage…………………………………………………. 80.00 € 80.00 € 
- dépôt de garantie………………………………………………. 80.00 € 80.00 € 
 
 
*Mobil-home pouvant accueillir 5 personnes (emplacement 123), 
- location d'une durée d'une semaine en juillet-août…………… 350.00 € 350.00 € 
- location d'une durée d'une semaine hors saison……………… 207.00 € 207.00 € 
- location longue durée hors saison (hors juillet et août) par mois 
  quatre semaines consécutives……………………………….. 640.00 € 650.00 € 
- location à la nuitée hors saison en semaine (hors juillet et août) 36.00 € 36.00 € 
- location à la nuitée hors saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)…………………………………………... 40.00 € 40.00 € 
- location à la nuitée en saison en semaine (juillet et août)……… 52.00 € 52.00 € 
- location à la nuitée en  saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)…………………………………………… 58.00 € 58.00 € 
- location de draps (de la date d’arrivée à la date de départ)…….. 20.00 € 20.00 € 
- forfait ménage………………………………………………….. 80.00 € 80.00 € 
- dépôt de garantie……………………………………………….. 80.00 € 80.00 € 
 
 



       Tarifs 2014  au 01.01.2015 
 
 
*Mobil-home pouvant accueillir 6 personnes (emplacement 132 MH4M), 
- location d'une durée d'une semaine en juillet-août………….... 430.00 € 445.00 € 
- location d'une durée d'une semaine hors saison……………… 280.00 € 285.00 € 
- location longue durée (au moins 5 mois consécutifs) par mois 840.00 € 850.00 € 
- location longue durée hors saison (hors juillet et août) par mois 
  quatre semaines consécutives ………………………………… 840.00 € 850.00 € 
- location à la nuitée hors saison en semaine (hors juillet et août) 48.00 € 49.00 € 
- location à la nuitée hors saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)………………………………………… 51.00 € 53.00 € 
- location à la nuitée en saison en semaine (juillet et août)…… 62.00 € 63.00 € 
- location à la nuitée en  saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)…………………………………………... 68.00€ 70.00 € 
- location de draps (de la date d’arrivée à la date de départ)… 20.00 € 20.00 € 
- forfait ménage………………………………………………. 80.00 € 80.00 € 
- dépôt de garantie……………………………………………. 80.00 € 80.00 € 
 
 
*Mobil-home pouvant accueillir 6 personnes (emplacement 133 MH3M), 
- location d'une durée d'une semaine en juillet-août…………… 420.00 € 430.00 € 
- location d'une durée d'une semaine hors saison……………… 265.00 € 270.00 € 
- location longue durée (au moins 5 mois consécutifs) par mois 795.00 € 795.00 € 
- location longue durée hors saison (hors juillet et août) par mois 
  quatre semaines consécutives ……………………………….. 795.00 € 795.00 € 
- location à la nuitée hors saison en semaine (hors juillet et août) 41.00 € 42.00 € 
- location à la nuitée hors saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)………………………………………… 46.00 € 47.00 € 
- location à la nuitée en saison en semaine (juillet et août)…… 62.00 € 63.00 € 
- location à la nuitée en  saison week-end (Nuitées du vendredi, 

samedi, et dimanche)………………………………………… 68.00 € 70.00 € 
- location de draps (de la date d’arrivée à la date de départ)….. 20.00 € 20.00 € 
- forfait ménage……………………………………………….. 80.00 € 80.00 € 
- dépôt de garantie…………………………………………….. 80.00 € 80.00 € 
 
 
7 – DROITS DE PLACE DES CAMPING CARS  
      Tarifs 2014      au 01.01.2015 
* Droits de stationnement sur le parking des 3 étangs…............... 3.50 € 3,50 € 
* Borne camping Car …………………………………….le jeton 1.50 €   1.50 €  
 
 
8 – MODALITES DE PAIEMENT 
 
Les redevances sont payables directement au bureau administratif, en espèces, chèques bancaires, 
tickets loisirs CAF, chèques vacances ANCV ou carte bleue. 
Les redevances dites « LONGS SEJOURS » peuvent être réglées suivant les modalités ci-dessous : 

- Paiement en 1 seule fois avant le 1er avril, au bureau. 
- Paiement en 2 fois : soit 50 % avant le1er avril et le solde avant le 15 juillet, au bureau. 
- Paiement en 3 fois, par prélèvement automatique, le 15 des mois de Février, Avril et Juillet, 
- Paiement en 6 fois, par prélèvement automatique, le 15 des mois de Février à Juillet. 
- Paiement en 9 fois, par prélèvement automatique, le 15 des mois de Février à octobre. 

 



Le paiement par prélèvement automatique, sans frais supplémentaire, a été mis en place à compter de 
la saison 2012 et peut être renouvelé chaque année sur demande expresse déposée auprès des gérants 
et après signature d’un contrat et d’une autorisation de prélèvement, sur production d'un relevé 
d’identité bancaire. 
 
En cas d’arrivée en cours de saison, une réduction des redevances  pourra être calculée en fonction du 
nombre de mois de présence au sein du camping (Un mois commencé étant facturé en totalité), un 
abattement de 10% de la redevance par mois sera alors appliqué pour les mois précédant l’installation. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 
 

Fait en l'Hôtel de Ville d'ARQUES 
 

Le 08 décembre 2014 
 
 

    Le Maire, 
 

 
          Caroline SAUDEMONT 
 
 


